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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 119337

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les propositions
exprimées dans le rapport d'information pour une meilleure prise en charge des urgences médicales. Le
rapporteur souligne que les centres d'appel devront s'organiser pour traiter un nombre croissant de demandes
dont l'objet n'est pas strictement médical. C'est pourquoi il préconise d'étudier, au besoin par des
expérimentations, les moyens de faire évoluer l'organisation des centres 15 pour qu'ils puissent mieux prendre
en charge les appels urgents motivés par des besoins de nature sociale et médico-sociale, l'objectif étant qu'à
moyen et long terme, les centres 15 se transforment en plate-formes téléphoniques à objet médico-social et
sanitaire. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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